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L’an deux mil vingt-deux, le six juillet, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Saint-Jean, convoqué 
le trente juin, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, sous la 
Présidence de Monsieur Bruno ESPIC, Maire. 
 

***** 
 

Étaient présents : 
 

Bruno ESPIC Céline MORETTO Yannick LACOSTE           Chantal ARRAULT Philippe FUSEAU 
Marie COCHARD Philippe BRUNO Cathy JOUVENEZ Marie-Morgane PORTE Jean-Pierre PEYRI 
Philippe COUZI Nicolas TOUZET              Isabelle GUEDJ Guy GARCIA Dominique RITTER 
Eddy HENIN Françoise SOURDAIS Séverine HUSSON Gilles VALEILLE  
Patrick DURANDET Claude BOESCH-BIAY Bernard BOULOUYS Marianne MIKHAILOFF  
     

 
 

Étaient absents avec procuration :  
 

Jean-Philippe FREZOULS représenté par Chantal ARRAULT 
Monique MEGEMONT représentée par Bruno ESPIC 
Céline DILANGU représentée par Céline MORETTO 
Marie-Sol BOUDOU représentée par Séverine HUSSON 
Ekavi BRUSETTI représentée par Cathy JOUVENEZ              
Hervé FONDS représenté par Guy GARCIA 
Isabelle DELIS représentée Marie COCHARD 
Christophe DELPECH représenté par Philippe FUSEAU 
Quentin USERO représenté par Jean-Pierre PEYRI 
Séverine PINAUD représentée par Philippe BRUNO 

 
 

***** 
 

QUORUM : 
 
Nombre de conseillers :                        En exercice :    33  
Présents :                                                                  23   
Procurations : 10 
Votants :        33 

 
***** 

 
APPEL 

 
***** 

 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Isabelle GUEDJ 

 
 

***** 
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Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 1er juin 2022 

 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 1er juin est adopté à l’unanimité 

 
DECISIONS DU MAIRE  

en vertu de l’article L 2122.22 du CGCT et de la délibération du 8 juillet 2020 
 

 
• DM 220601 - Avenant n°2, lot 4, SUD CHARPENTE Marché 2019-01 Construction d’un 

restaurant scolaire et réaménagement de salles de classe – Ecole Baker, 24 avenue Lestang 
31 240 Saint Jean 

 
• DM 220602 - Avenant n°1, lot 4, Inforsud Technologies Marché 2022-01 Fourniture, 

paramétrage, installation de matériel informatique pour les écoles de Saint Jean. 
 
• DM 220603 - Convention pour le transport des personnes âgées de 65 ans ou plus sur les 

services ferroviaires régionaux et routiers de transport public de voyageurs en Haute-Garonne. 
 

• DM  220604 - Attribution du lot 7 du marché 2021-01 suite à la liquidation judiciaire du 
titulaire. 

• DM 220605 – Avenant n°1, lot 16, Caussat, Marché 2019-01 Construction d’un restaurant 
scolaire et réaménagement de salles de classe – Ecole Baker 

• DM 220606 - Avenant n°2, lot 8 CVC, AJS Energie - Marché 2019-01 Construction d’un 
restaurant scolaire et réaménagement de salles de classe – Ecole Baker 

• DM 220607 – Avenant n°2, lot 10, Marin, Marché 2019-01 Construction d’un restaurant 
scolaire et réaménagement de salles de classe – Ecole Baker 

• DM 220608 - Signature de l’avenant 2022 à la convention de partenariat « Promeneurs du 
Net » et sollicitation d’une demande d’aide financière dans ce cadre auprès de la Caisse 
d’Allocations Familiales de Haute-Garonne. 

• DM 220609 – Marché 2022-08 Acquisition 6 copieurs Ecoles et Hôtel de Ville 
• DM 220610 - Convention de mise à disposition de moyens dans le cadre d’un partenariat 

entre la Ville de Saint-Jean et l’association « Accueil et Famille ». 
 

DELIBERATIONS 
 
Entre les délibérations 20220706-1 et 20220706-3 l’effectif du Conseil municipal était de 32 membres 
 

FINANCES 
 
DELIBERATION N° 20220706-1 - DECISION MODIFICATIVE N°1 
 
Le Conseil municipal, à la majorité :   
 
- APPROUVE la décision modificative n°1, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 
POUR : 28 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 4 
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DELIBERATION N° 20220706-2 – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 
L’ASSOCIATION « NORD-EST TOULOUSAIN’S BASKET CLUB» 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité :  
 

• ACCORDE une subvention exceptionnelle de 300€ à l’association «Nord-Est Toulousain’s 
Basket Club»,  

• DIT que cette somme, prévue au budget, sera prise à l’article 6574. 
 

POUR : 32 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 
 

DELIBERATION N° 20220706-3 – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION 
EGEE – AVENANT A LA CONVENTION 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• AUTORISE l’adaptation des articles 3 et 4 de la convention de partenariat 
• AUTORISE l’attribution d’une subvention de 1000€ à l’association EGEE  
• DIT que cette somme, prévue au budget sera prise à l’article 6574. 

 
POUR : 32 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 

DELIBERATION N° 20220706-4 – REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• PORTE pour l’année scolaire 2021-2022 la contribution pour l’accueil dans les écoles de 
Saint-Jean d’enfants domiciliés dans commune extérieure à 1 043.51  € par enfant. 

• APPLIQUE le principe de la pondération pour 20% des frais appelés. 
 

POUR : 33 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

 
DELIBERATION N° 20220706-5 - DÉTERMINATION DES TARIFS DES SERVICES PÉRI ET 
EXTRASCOLAIRES À COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 2022 
 
Le Conseil municipal, la majorité :   
 

• SE PRONONCE favorablement sur ces nouveaux tarifs applicables à compter du 1er 
septembre 2022. 

 
POUR : 29 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 4 
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DELIBERATION N° 20220706-6 - REFONTE DU CALCUL DE VALORISATION DES MOYENS 
MUNICIPAUX MIS A DISPOSITION DES ASSOCIATIONS 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• SE PRONONCE favorablement sur ces nouveaux tarifs applicables à compter du 1er 
septembre 2022. 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
 

DELIBERATION N° 20220706-7 - CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION DE 
MEDIATION PROPOSEE PAR LE CDG 31 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• ADHERE à la convention relative à la médiation proposée par le CDG31 
• REMUNERE le Centre de gestion pour chaque médiation engagée au tarif de  

o 500€ forfaitaires pour une durée moyenne de 8h de réunion  
o 50€ de l’heure supplémentaire, en cas de besoin.  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation 
proposée par le CDG 31 annexée à la présente délibération, ainsi que tous les actes y 
afférents. 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 
DELIBERATION N° 20220706-8 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• CREE les postes sus énoncés ; 
• MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs dont la nouvelle composition figure en 

annexe ; 
• DIT que les crédits prévus à cet effet sont inscrits au budget. 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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EDUCATION – VIE LOCALE 
 
 

DELIBERATION N° 20220706-9 – PEDT : SIGNATURE DU PROJET EDUCATIF TERRITORIAL 
DE LA VILLE DE SAINT-JEAN POUR LA PERIODE DU 1ER SEPTEMBRE 2022 AU 31 AOUT 
2025   

 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• TRANSMET aux services de l’Etat le bilan et le plan d’action 2022-2025 tel que validé par 
le Comité de Pilotage du territoire de Saint-Jean du 12 mai 2022 

• SIGNE, après validation, avec la Caisse d’Allocations Familiales et l’Etat, une convention 
unique PEdT / Plan Mercredi, la Ville de Saint-Jean bénéficiant déjà d’un tel plan et étant 
donc autorisée à une formalisation unique 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 
 
DELIBERATION N° 20220706-10 – REGLEMENT INTERIEUR APPLICABLE A LA REGIE 
GENERALE, AUX SERVICES DES AFFAIRES SCOLAIRES, DE RESTAURATION SCOLAIRE, 
AUX ALAE (ACCUEILS DE LOISIRS ASSOCIES A L’ECOLE), AU CLUB ADOS ET A L’ALSH 
(ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT)  
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• SE PRONONCE favorablement sur l’adoption du nouveau règlement intérieur de la régie 
générale, des services des affaires scolaires, de restauration scolaire, des ALAE (accueils de 
loisirs associés a l’école), de la régie générale, du Club Ados et de l’ALSH (accueil de loisirs 
sans hébergement), applicable à compter des réservations dès la rentrée scolaire 2022. 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 
 

CADRE DE VIE – URBANISME 
 
 

DELIBERATION N° 20220706-11 – SDEHG : PROGRAMME LED 2026 ++ - RENOVATION 
POINTS LUMINEUX TYPE « BOULES » 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• APPROUVE le projet de rénovation proposé par le SDEHG  
• DECIDE de prendre en compte les 12 contributions annuelles afférentes à ce projet sur 

les 12 prochains exercices budgétaires de la commune. 
 

POUR : 33 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
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DELIBERATION N° 20220706-12 – ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   
 

• ACHETE le foncier associé au fossé (au droit des clôtures, parcelles AO188 et AO239), à 
l’euro symbolique. Les frais de bornage et d’acte seront répartis pour moitié entre le vendeur 
et l’acheteur. 

 
POUR : 33 

CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

 
 

TOULOUSE METROPOLE 
 
DELIBERATION N° 20220706-13 – ADHESION PLATEFORME DEMOCRATIE 
PARTICIPATIVE 
 
Le Conseil municipal, l’unanimité :   

 
• D’AUTORISE Monsieur le Maire à conventionner avec Toulouse Métropole pour 

expérimenter la plateforme mutualisée de participation citoyenne. 
 

POUR : 33 
CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

 

Fait à Saint Jean et affiché le 8 juillet 2022, 

 

                Le D.G.S,                                                                               Le Maire, 
 

            Florian AUTRET                                                                    Bruno ESPIC 
                   
 


